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ANGLETERRE.
Londres, le a3 février. — Le departement des af- 

lires élrangères a reçu ce matin des de'pêches de 
Hollande, de Belgique et de France; elles ne con
tiennent rien d’important.

— On lit dans le Globe :
a Des nouvelles particulières de personnes bien 

informées en Rassie nous apprennent que l’état fi
nancier de ce pay3 se trouve dans le plus grand 
embarras. Les ressources du gouvernement ne sau
raient par aucun moyen cadrer avec le mientieu du 
pied de paix actuel. Le plan pour lever un emprunt 
dans ce paix a entièremeut manque', et les nobles 
qui sont presque les seules personnes sur lesquelles 
on pourrait lever des taxes sont représentés comme 
ôtant dans une position qu'on pourrait appeler ban 
qusroute générale. Ils ont tant emprunté sur leurs 
domaines qu’il ne saurait emprunter davantage. Les 
manufactures qu’ils ont établies son généralement 
tombées par (le défaut d’ordre et de connaissances 
de ceux qui n'auraient jamais dû s’y engager. Et 
comment le gouvernement obtiendra-t il les moyens 
de payer ses armées , est maintenant uno question. 
Sous de telles circonstances , il n’est pas probable 
que la paix de l’Europe soit troublée par la Rus- 
8ie, quelle que puisse être la soif de domination 
dont est tourmenté HAutocrate ; et probablement 
eette considération aura en quelque influence dans 
le refus d’assister le roi de Hollande. L’obstination 
de celui-ci peuten refaire on stadhouder, mais 
cela ne lui donnera pas les moyens de reconquérir 
la Belgique. »

FRANGE.
Paris, le î3 février. —Lord Grandville , am

bassadeur d’Angleterre ,. est allé à midi et demi au 
ministère des affaires étrangères , ou il a eu une 
conférence très-longue avec le ministre au sujet 
des affaires hollando-belges. Lord Grandville a aussi 
obtenu communication des dépêches arrivées au gou
vernement concernant les affaires du levant.

^ La cour do cassation, chambre des requêtes 
présidée par M. Zangiacomi , a’est occupée aujour- 

ut du pourvoi de M. Oumonteil fils , qui , après 
«VOlr été ____ ’ .1

serdoce
ete ordonné prêtre et avoir renoncé au sa-

1 a voulu se marier , malgré son père.
^ • Dupin , procureur-général , dans on réqui- 
Plu'T u. ®tenc*u et rempli des recherches les 
«ont 3 p 'e®ses > 8 conclu à l’admission du pourvei 
conïe arri^1 1« cour royale qui lui a paru 

sacrer une doctrine arbitraire et même une sorte
fl8 scandale.
hear C00r’aPr^.s ane délibération deplus de trois 
•loef8’ 3 reje,c le pourvoi en se fondant sur ce 
tj0n Caoons de l’église confirmatifs des disposi
ng. U conc‘'e de Trente contre le mariage des
code c' T1 deveHQS loi de « ,?1 Huc ni le

lv>l, ni aucune loi postérieure;-‘Ij'y a dérogé.
jiaSe j3 ProJ30sition de M. Portalis relative au ma
des dB'„eS.?r®le8 se,a discutée demain à la chambre Reputes.
lion 1 Da^'*1 *llle inscrit contre la proposi-
aclöelle rCeffii°a’ ^ans 80n 0P*n*oa « 1* législation 
Prêtreg ?u ,a'ljPour permettre le mariage des 
tendu hi ^arr®* de la cour de cassation,
c°mme nrf C°ntre *es conclusions qu’il avait prises 
kchamèr°CDrea)>"6®a®ral > M. Dupin est revenu à 
Pr°positi0p ’ s*est immédiatement inscrit pour la
ParlerSllJe seco.bd sur la liste. M. Lherbette doit 

^ premier, (Messager.)
tiagq des^r°‘IOS't'0n P°r,a'i8 ) relative au ma-

Patres, sera , dit-on , soutenue par MM.

OJilon-Barrot , Nicod , Isambert , etc. M. Dupin a 
promis de l’appuyer de tous ses moyens : ils ont 
toujours à cœur d’obtenir justice de l’arrêt de la 
cour de cassation.

—• La chambre criminelle de la cour de cassa
tion a rejete' hier le pourvoi de Regez , assassin 
de Ramus.

— Parmi les hommes de lettres qui ont renoncé 
à la rétribution dont ils jouissaient sur les fonds 
secrets, d’après les explications qui ont eu lieu 
dans le sein de la commission , on cite M. An- 
drieux , de l’académie française , M Charles No
dier , M. Charles Lacretelle , Mmes. Tastu et Emile 
de Girardin , M. Sauvant de la France Nouvelle.

— Une mendiante , qui depuis 20 ans se tient à 
la porte d’une des églises de Paris , a invité à dî
ner , le lundi gras, les chantres et enfans de chœur 
de la paroisse , ainsi que divers marchands du 
voisinage , tels que bouchers , pâtissiers , épiciers , 
fruitiers. On s’est trouvé environ 5o à table, où 
Ion a été fort bien traité. Un logement vacant 
avait été préparé à eet effet. Pendant le repas , 
l’Amphytrion femelle a lavé la vaiselle. et, après 
s’être endimanchée , elle est venue rejoindre au 
dessert ses convives , qn’elle a remerciés de leurs 
bontés pour elle.

— A la justice de paix du a8 arrondissement , 
M. Paris, coiffeur, avait fait assigner Mmo Th. 
pour avoir paiement de y fr. 5o c. pour cheveux 
rembrunis.

« Il faua convenir , dit M. Paris ; que de certai
nes dames sont bien ingrates , et madame Tb. sur
tout d’après ce que j’ai fait pour elle. Il y a quel
ques semaines elle vint me voir un malin et me 
dit : J’ai de beaux cheveux blonds , mais je vou
drais que pour ce soir même , ils hissent teints en 
uoir. — Ce serait bien dommage , lui répondis-je , 
car la couleur naturelle en est admirable. •— On me 
l’a souvent dit , ajoute madame Tb. , mais j’ai un 
mari qui n’a pas le goût de tout le monde ; hier en
core , il me disait; tu es une jolie blonde, mais je 
préférerais le voir brune. Ainsi toute reflexion faite, 
il faut que, parée d’une chevelure noire , je me pré
sente à lui aujourd’hui même, ce sera pour lui une 
agréable surprise. ■

» Après un tel de'sir aussi fortement exprimé , 
ajoute M. Paris , je me suis mis de suite à l’œuvre, 
et M“18 Th. a dû ressentir une grande satisfaction 
de sa uoavelle parure , car le lendemain elle était 
aussi joyeuse qa’une nouvelle mariée. • ( Des rires 
bruyans et prolongés éclatent dans toute la salle. )

M. Le rat de Magnilot, juge-depaix, ajoute en 
souriant :

« Une épouse qui ménage de telles surprises à 
son mari est tout à la fois rara et précieuse , mais 
il faudrait au moins qu’elle payât l’artiste et sa 
boune couleur. »

— On lit dans le Journal de Rouen , du 21 fé
vrier ;

« Nous recevons tous les jours de nouveaux dé
tails sur les déplorables effets de l’ouragan du i5 
février. Nos campagnes ont été encore plus mal
traitées que nos côtes ; ce ne sont partout qoe 
toitures enlevées , bàtirnens renversés ou fortement 
endommagés , arbres déracinés , etc. Les pommiers 
surtout , l’une de nos richesses agricoles , ont con- 
side'rablement souffert, et il en a été détruit une 
quantité énorme dans le pays de Caux aussi bien 
que sur le plateau qui sépare Rouen de la vallée 
d’Andelle. Dans les forêts de Rouvrai , de Lalonde, 
deBouelle, des arbres séculaires, non plus que 
les jeunes cépées , n’ont pu résister à la bourras 
que. On dit que dans la forêt de Brothonne le dé 
gât est encore plus considérable.»

— On écrit de Saint-Amand que le sieur Ques- 
noy , dit Gueule-Brûlée , a mis le comble à l’au
dace et à l’impudence , le jour de son exposition 
publique et de sa flétrissure dans cette ville. On 
avait fait une quête en faveur des suppliciés ; toute 
son attention se portait sur ce qui pouvait loi re
venir de cette somme. Au moment ou l’exécateur 
l’attacha au pilori , il lui fit une proposition qui 
souleva l’indignation de tous ceux qui en fareut té
moins. Il s’offrit comme auxiliaire à l’exécateur des 
hautes œuvres pour expédier ( ce sont ces propres 
termes ) son compagnon et son complice Depret » 
condamné à mort. Et c’était lui qui avait le plut 
contribué au crime de Depret 1

Nona avons déjà rapporté il y a quelques jours 
le discours de M. Broglie sur la politique exté
rieure de la France ; nous croyons devoir donner 
aujourd’hui un extrait des discours de MM. Guisot 
et Thiers pour compléter la matière.

M. Guisot : On représente la sainte-alliance com« 
me tou jours également menaçante , comme embras
sant l’Europe continentale tout entière , sauf la 
Frauce , comme étant à nos portes du côté de 
l’Italie , comme étant à nos portes du côté du 
Rhin.

C’est l’état de l’Europe tel qu’il a été fait en 
1815. Si on appelle sainte-alliance toutes les puis* 
sances européennes , sauf la France et l’Angleterre. 
C’est une question que nous avons débattue depuis 
deux ans et demi.

Je ferai seulement observer à la chambre qu’il 
n’est survenu dans l’état de l’Europe, depuis quinze 
ans , qu’un seul grand changement matériel ; ce 
changement, c’est l’abolition du royaume des Pays- 
Bas , et ce changement a été fait évidemment par 
l’influence de la France et à l’avantage de la France ; 
non pas dans l’intérêt de la sainte-alliance, mais 
dans l’intérêt de la politique française , de l’indépen
dance et de la force de nés frontières.

Sous le point de vue morale , il est impossible 
de méconnaître que depuis i83o , l’influence de la 
F rance , l’influence des idées constitutionnelles en 
Europe a toujours été croissante.

Depuis i83p , c’est le système des idées constitu
tionnelles qui est en progrès ; c’est à son profit que 
se font des transactions , c’est lui qu’on redoute , 
c'est lui qui est aujourd'hui la puissance prépon
dérante en Europe ; et si vous passez en revue tous 
les faits qui s’accomplissent chaque jour , si vous 
observez le langage qui se tient dans tous les états 
de l’Europe, vous voyez tantôt sous la formule des 
paroles de la crainte , tantôt sous la formule des 
paroles de l’espérance, vous voyez l’influence tou
jours croissantes des idées constitutionnelles , desi 
nstitutious françaises.

M. Thiers : Le système suivi par le gouverne
ment a non-seulement rendu la paix possible, mais 
a sauvé la liberté. Une raison frappera la cham
bre , j’en suis sûr , par son simple énoncé. Le point 
essentiel de la politique européenne , depuis deux 
ans , était eu France et en Angleterre, en Angle
terre surtout , sous ce rapport qu’il fallait que là 
il y eût un gouvernement toutà-fait engagé dans 
les voies de liberté. Si nous avons cru à ce sys
tème , qu’il fallait profiter du bel élan de juillet 
pour se jeter sur l’Europe (et ce système a été 
développé , j’en appelle aux souvenirs de la cham
bre) , les torys se seraient emparés du ministère , 
et dans ce cas , vous auriez eu la guerre univer
selle , la guerre avec tout le monde. Or, je crois 
plus que personne au génie , à l’héroïsme de ma 
nation ;mais ma nation seule contre toutes les autres, 
meme eu défendant la liberté, peut-elle espérer la 
victoire certaine ?

Quant à Anvers, nous ne refusons pas à l’oppo-



aitlou la part de gloire qui lai reviendrait, mais 
je dirai que le gouvernement a pris non dans ses 
inspirations à elle , mais en lui-même, la volonte' 
et le courage d’aller percer ce grand mystère que 
cachaient les affaires de la Belgique.

Quant aux traite's de i8i5 , le résultat de ce 
traites , c est la France etouffee sons la maison des 
Bourbon , c’est la France ayant la condition expresse 
de ne pas relever telle forteresse , ayant tout près 
d’elle le royaume redoutable des Pays Bas,

Tout cela n’existe plus : nous n’avons plus le 
royaume des Pays-Bas , il a été aboli -, le pont a e'té 
coupé , si tête de pont il y avait, )es places fortes 
vont être démolies. Le géne'ral de la sainte-alliance 
ne les visitera pins.

Il y a eu avant juillet une sainte-alliance pour 
empêcher les peuples de se développer , elle n’existe 
plus. Aujourd hui, il y a denx grandes nations , 
la France et l'Angleterre , qui se sont unies et qui 
protègent la liberté partout où elle n’est ni envahis 
santé , ni perturbatrice.

STATISTIQUE DE LA FRANCE EN <832.

Productions.
Grains et légumes.
Vins, 56 millions d'hectolitres.
Laine.
Soie.
Chauyre.
Lin.
Bois de constructions et autres produits par 

7 millions d’hectares.
G «rance.
Houblon, safran , bois de réglisse , elc. 
Différentes sortes d’huiles.
Tabac.
Noix et noisettes.
Animaux destinés à l’abattage.
Volaille de toute espèce.
Lait de vaclie. 
lait de brebis.
Moutons.
Genisses.
Taureaux et bœufs.
Chevaux et poulains.
Peaux de chevaux.
Agneaux.
Abeilles et lews produits , miel et cire. 
Fruits de toutes espèces tant frais que secs. 
Végétaux de toutes sortes.
Fourrages en herbages.
Fourrages secs.
Foissons d’eau douce.

Valeur.
929,331,849 fr. 
7(8,943,646 
81,339,3(7 
4 5,442,827 
30,941,840 
<9,000,000

<75,000,000
4,000,000
4.700.000

70.000. 000 
7,000*000
8.420.000 

447,(65,000
64.700.000
78.494.000
7.425.000
8.250.000
9.640.000

12.500.000 
17,372,900

770,000
7,333,332
6.000. 000

64.620.000 
196,800 000
39.250.000 

660,805,955
20,000,090

Somme totale 5,782,960,726 fr.

BELGIQUE.
Bruxelles, le a5 Février.

Mme. la baronne Desprez , femme du ge'ne'ral 
Desprez , a succombé dans l’avanl dernière nuit à 
une maladie dont elle souffrait depuis plusieurs mois.

~~ M. le général Desprez , à la suite de la perte 
qu’il vient de faire, va reconduire sa fille en 
France.

On nous communique les renseignemens sui- 
vans sur la direction que prendrait le chemin de fer 
à établir entre Bruxelles et Anvers :

■ Le chemin à ornières de fer partira de Bruxel
les , au pied dn boulevard du jardin botanique , près 
du pont Saint-Jean-Népomucène , sur la Senne , et 
arrivera à Vilvorde, à la porte de Louvain, en 
deux alignemeus , côtoyant la Senne à droite , en 
Chaussee elevée au-dessus des inondations.

» Le chemin à Vilvorde passera sous la cbaussé- 
et se prolongera de là par nn seul alignement jusa 
qu à la droite du village d’Ëppeghem , où se pliant 
un peu à gauche , il se dirigera josqu’à la porte 
idO'Diest, à Malines , par une seule (ligne droite 
qui traversera deux fois la Senne , le canal de Lou- 
{vain et la Dyle.

» Le chemin creuse en déblai depuis le canal de 
Louvain jusqu’aux prairies de la Dyle passera sons la 
^haussée de Malines à Louvain.

“,Pe I® porte de Diest , à Malines , le chemin à 
ornières ira d’nn seul alignement atteindre au- 
delà de Mortsel la route de Lierre, à An- 
>Vers, après avoir traversé la Nèthe sur un pont 
avec partie mobile ( qui pourra être construit 
üxe) et gravira la hauteur pea sensible de Waerloos.

» Le dernier alignement aboutira sa pied du 
glacis des fortifications d’Anvers , à la porte de 
Bruxelles, et se prolongera jusqu’au marché aux 
tourbes.

« La longueur totale de ce tracé , depuis le bou- 
levard de Bruxelles jusqu’au pied du glacis à!’; An
vers , est de 43,65o mètres. (J. da la ßelgique.)

Un courrier du commerce nous a Apporté hier 
la nouvelle d’une forte hausse sur tous les fonds 
publics , à la bourse de Londres de havant-veille; 
Ils ont été cotés comme suit : embrunt belge 85 Tj8 
dette hollandaise 45 5|8 , 3 O[o consolidés anglais 
87 5|8 a 3|4 Russes 104 3[4, Brésil 5g , Cortès 17 
i|4 . Grecs 34.

On a remarqué qu’ici comme à Anvers l’immi
nence des nouvelles mesures coercitives envers la 
Hollande na que faiblement arrêté la voie de hausse 
dans laquelle est l’emprunt belge , parce que sans 
doute on s’est convaincu que la résolution du cabi
net hollandais échouera contre celle des deux ca
binets d’Angleterre et de France. On a fait des af
faires hier à 85 3|4, en emprunt et à 62 3(4 en 
perpétuelles. ^

Ou lit dans le Liberal î
» Nous aurons le plaisir d’entendre dans le cours 

de cette semaine, au Grand-Théâtre, la première 
représentation de l’opéra du Mariage impossible , 
dont la musique est d’an de nos compatriotes. M. 
Grisar, auteur de la Folle , romance qui a obtenu 
un si beaux succès dans nos salons. Cet opéra , dont 
les principaux rôles sont confiés à M Chollet et à 
Mlle Prévost , renferme plusieurs morceaux très 
remarquables. Nous espérons que le public accueil
lera avec plaisir ce début d’un jeune compositeur 
qui donne de brillantes espérances, et que son 
exemple trouvera bientôt des imitateurs.

— Nous apprenons que le ministre des finances et 
la commission se sont mis d’accord pour quelques 
modifications à apporter au projet de loi sur les 
distilleries; la plus essentielle est une petite aug
mentation sur le droit qui sera porté à 18 centi
mes au lieu de (6 , proposé par la commission.

— La commission supérieure de l’industrie et 
du commerce, consultée par le ministre de l’inté
rieur sur la question de la libre sortie des céréales, 
a été d’avis qu’il y avait lieu de révoquer l’arrêté’ 
porté par le régent qui eu prohibait l’exportation. 
G est sur celte base« dit-on , que le ministre doit 
présenter prochainement son projet aux chambres. 
Ce projet pourtant , du moins ou noua l’assure, ne 
serait encore qae provisoire.

On s’occupera ensuite d’une loi plus complète sur 
a matière.

Depuis longtemps , la ville de Bruxelles n’a
vait offert un aspect aussi animé que dans la jour
née et la soirée d’hier. Les rues étaient encom- 
bréee de promeneurs ; les équipages étaient très- 
nombreux à la course, et ou y remarquait un as
sez grand nombre de masques. Les bals masqués 
qui se, sont prolongés pendant toute la nuit , ont 
été très-suivis. Jusqu’à présent nous n’avons’ pas 
entendu parler de désordres sur aucun point ; l’au. 
torité avait pris toutes les précautions d’usage.

Liège, le 26 Février.
On lit dans un journal anglais le Standard :
« Nous apprenons de bonne autorité que des re

presentations serieuses ont été adressées au gouver
nement hollandais conjointement par l’Autriche , 
la Prusse et la Russie , pour engager le roi Guil
laume à souscrire aux demandes de l’Angleterre et 
de la France , relativement à la question belge. 
Cette démarche a été sans doute concertée dans la 
réunion des ambassadeurs des trois puissances que 
s’est tenue , il y a peu de jours , à l’hôtel de l’am
bassade russe. »

— Le Handelsblad contient un long raisonne
ment dont la conclusion est : Il Jaut adhérer aux 
24 articles.

Un petit journal hollandais , intitulé de Onpar- 
tydige; écrit, au nom des classes populaires, qu’il 
est temps que le gouvernement cède et s’arrange 
avec la Belgique. “

— On lit dans le Moniteur ;
« Grâces au zèle qa’ont déployé l’ingénieur Ma- 

sui, les, conducteurs sous ses ordres et les troupes 
employees aux travaux de terrassemens , les digues 
qui entourent le polder do Lillo sont remises dans 
un état tel , qu’à moins que les vents ne s’élèvent

-•V uuuveau ay®u violence iors de la pleine 1 
prochaine , on n’a plus aucun événement désastre», 
a redouter. Les ruptures sont fermées, en sot 
T'Ç les eaux de haute mer ordinaire ne pénétrer 
plus daus l’intérieur ; les talus endommagés pari» 
vagues sont réparés , ou au moins garantis contreI 
choc des eaux par des revêtemeus provisoires en fa, 
eines , roseaux , genêts.

Le secours des militaires n’est plus néces 
saire et les ouvrages qui restent à exécuter eu 
geut d ailleurs l’emploi d’outils dont ils sont & 
pourvus. Des ateliers d’ouvriers civils , gazonneun 
fascmeurs , paillassonneurs , etc. , sont en activité 

" Les travaux de la rive gauche, dirigés avei 
intelligence et dévouement par le conducteur Küm 
mer , sont assez avancés pour ue laisser aucune in 
quietude. » . o .

— On écrit d’Anvers , le 24 février:
» Jusqu’à présent c’était M. van Ouweland quiavs 

1 autorisation du gouvernemenfbelge s’était charged 
aire passer eu Hollande la correspondance de 

uegocians anversois ; maintenant ce service 1 
trouve partagé, et à dater de ce jour, M. J,J 
Loos est autorisé à faire transporter en voituree 
jusqu a Gobien, les fonds et billets de banque propn 
a faciliter les opérations de bourse entre Amsterdam 
Rotterdam , La Haye et Anvers. Cette permissie 
émanee du ministre directeur de la guerre n’ei 
accordée que pour uu mois. Ce nouveau servie 
commence d aujourd’hui. Toutes nos canonnièn 
vont sortir du bassin d’Anvers. M. le capitaine d 
navire Planque va prendre le commandement di 
fort La Grotx. Sa canonnière mouillera tont m 
joignant dudit fort. • {Belge.)

Une lettre d’Amsterdam, du î3 février, se 
nonce que lo prince Frédéric de Hollande est an 
live dans cette ville dans ta matinée du mêm, 
jour , et qu il s’est occupé de choisir parmi quel 
ques notabilités d’Amsterdam pour commander I 
corps de schuttery de réserve (qui se forme n 
luellement dans cette ville. Comme major d’u 
des nouveaux bataillons , on désigne M. Jean La 
den , avocat.

Lu 182g , nous avons tous connu , à Liège, m 
,euue légiste de ce nom , qui plus tard a habit 
Bruxelles avoc sa famille , et qui a quitté çottfi viH 
k l’époque de la révolution.

t k0 1**1 masque qui a lieu aujourd’hui au théâtn 
d Anvers est très»beau , j’en sors ; 011 y coiupt 
déjà 1800 personnes, et il n’est pas q hearts « 
demie. ^

Gelte réunion et celle de Philotaxe , pour les spé 
culaleurs en fonds publics , réunissent ensemble tou 
ce qu’Anvers a de distingué. [Libéral)

— Les dernières nouvelles de Londres annoncenl 
que le bill sur l’Irlande a passé à la chambre d® 
pairs , dans la nuit du 22. Il a été envoyé sur-Jc' 
champ k la chambre des communes , où lord Ab 
thorp a aunoncé qu’il serait lu poar la premia 
fois mercredi prochain. M. Stanley a déclaré q»( 
si les deux bills sur la réforme de l’église et soi 
les mesures coercitives ne passaient pas , les fflie11 
1res se croyaient obligés à se retirer.

—On mande de Bouqaières (Elainaut), 16 février 
« Un événement déploiable vient de se passel 

dans cette commune , par la chute du pignon d’uU1 
maison qui est tombé sur l’habitation qui y teD,a'1 
et dont la toiture en bois et couverte en paMe 
s’est écroulée en ensevelissant sous elle la *e0fl 
Lacroix , âgée de 70 ans ; sa fille , Eugénie Char 
lier, avec ses daax enfans, âgés, l’un de 5 au» 
et l’autre de i5 jours. Les flammes ont envelopp1 
immédiatement cette habitation , et ce n’est qu’a'cl 
les plus grands efforts et en courant mille dang®1’* 
qu’on est parvenu à en retirer la veove , sa fij'ee 
sou enfant do i5 jours , l'antre a été dévore paj 
les flammes et la veuve a expiré quelques heef® 
après, On craint pour les jours de la jeune mère 
de son enfant. »

— La ruse, qui jadis sauva la vie à LavaleU®
vient d’être renouvelée par des personnes 
famées, mais avec plein succès à Bruges. Un 
luxembourgeois , détenu pour dettes , avait la I 
mission de recevoir journellement sa (ettuae , f 
per suite de ces visites répétées, n’inspirait I 
aucune défiours Ces jours derniers , Ie 
ayant reveta les habits de k femme, a va ®oUl



le guichet tîeVÂnï loi, et s’est remis en libelle ; la 
femme , qui sans doute avait apporté d'autres vê- 
temeus, doit l’avoir suivi quelques mooiens après.

— Ou lit dans le Messager de Gand s
a Vers le commencement de ce mois , le corpa 

des partisans de M. le major Capiaumont arriva à 
Termoude et fut logé chez les bourgeois , quelques 
jours après il s’agit de le caserner , mais M. Ca- 
piauniont , instruit qu’il y aurait de la résistance 
de la part de ses soldats , alla à Bruxelles exposer 
ses craintes au ministre ; celui-ci répondit qu’il 
devait renoncer à commander sa troupe, s’il ne 
pouvait y maintenir la discipline. Le major revient 
à Tennonde , fit réunir ses soldats et les condui
sit vers la caserne j arrive's devant la porte et 
méprisant l’ordre d’y entrer, la troupe continuait 
sou chemin , lorsque le major, se jetant à la tête 
de la colonne , entreprit de saisir ceux dés mili
taires da premier peloton qui lui paraissaient les 
plus matins ; l’un d’eux veut le repousser avec la 
bayonnette , le major pare le coup et passé son 
sabre à travers le corps du soldat; d’autres résis
tent egalement , mais ils sont aussi sabrés par le 
major qui , armé de deux pistolets et souteuu 
par ses officiers , met la troupe eu fuite ei la chasse 
dans les casernes, où les chefs de cette mutinerie 
furent ensuite arrêtés. »

— Le procédé d’aimantation de M. Nagels con- 
siste^en ceci : il applique le contact sur les deux 
èitrcmilas d’un fer a cheval , pose un aimant arti
ficiel, le pole sud en avant, sur lune des extré
mités, le fait glisser jusqu’à l’autre extrémité, le 
contact également compris; il reporte à la première 
extrémité ; glisse de nouveau et ainsi de snite jus
qu’à ce qu’il ait fait io, il ou 12 tours. Il est es
sentiel de bien appuyer l’ainianl sur le fer. Un fer 
, cheval de 7 onces supporte , ainsi qu’il a été dit, 
immédiatement 5 kilogrammes. L’aimant artificiel 
arec lequel monsieur Nagels opère, a une force de 
charge de 10 kilogrammes. Il transmet doue la moi
tié de cette force au fer qu’il aimante. M. Napels 
avait depuis 3 semaines montré sa méthode à tous 
ceux qm put désiré la connaître lorsqu’il en a fait la 
démonstration en public.

J*', i<?ur"an* Paris arrivés hier publient une 
au’jl a France et de l’Angleterre à la Hollande 
Lui r? !e0ravoir été envoyée de La Haye ; la 
dp « 6 , *onds de cette pièce nous font douter
vrier ai!lhentici‘é- Cette note est datée du 10 fé- 
ne Vf , menacés si explicites qu’elle contient 
6„r ' j ordenl pas avec le ton beaucoup plus me- 
Svonsd, 3 "°!e P°stérieure du 14 février , dont nous 
nal ae i>mie e tex_te , il y a quelques jours. Un jonr- 
jet • Ti ruxebes 1 tait l’observation suivante à ce su
rent rill SnrPre"ant fine lea journaux hollandais 
rance», CS ]usîua Présent dans une entière igno- 
Te sur ce document. a

c*tra0^?m^s6/a‘/ du 25 ’ arn‘vé, en effet, par voie 
mais ,a,lr° ’ C01llle,u bien la «ôte du 14 février , 
telleotl 1 pas n? mot de l’existence d’une pièce 

kg .» a note ci-dessous.
pins pli0110" .da ?elte Pièoa nous semble au sur- 
autbenticîl6- 3 1 , P'rer des doutes sérieux sur son 
tracte a \ 6 6 “e nOUS Paraît ^u’Qne version Voï J la no,e du «4 février, 
lion : U leste texte du document en ques-

Art. ter a * . ,
c°nci|ialjo ' Apres 8volr ,ePplse tous les moyens de 
•mire le3 j p0Ur parvenir â un arrangement arnica! 
gique) S PnlS3fnces (la Hollande et la Bel- 
•ais >à ré 1 ’ .aceo,d avec le roi des Fran-
du nîois fl!° U qoe Sl ’ d?na la première quinzaine 
P?s remis b.,01^8 ?roc^la'rl 1 M. néerlandaise n’a 
Suant |es , orelën'Office une note explicative in 
for‘dë Ip tra-,?S®9 Principales sur lesquelles sera 
,re le3 deur C ■ C0lumeree qui doit être fait eu- 
j8186 » anmlv^U1SSanGCS belliS®rantes, l’armée fran- 
denouveau 1, Pai. Qne escadre anglaise , franchira 
Entrera dan«6 terr,t0,.ro be,§e » et celte fois elle ne 
* , novembre S°p.,lernto,re qne lorsque le traité du 

^1 aura °l>teaa son entier accorn-
j> 1

<>U 'nsrehaurt80 SUr ,es navires bollaudais , de guerre 
h“’60 Anelete9.’ 8er.a auSsi maintenu , tant ou France 

11 Iraité, rre * ïasciu’à l’accomplissement du sus-

3. La France êt 1 Angleterre , avant ,l’avoir ré- 
cours aux mesurée coércitives , réclament du gouvcr 
nement hollandais l’abolition du droit de toll établi 
dernièrement.

4- Les gouvernemens de France et d’Angleterre 
désirant établir les bases commerciales de deux 
gouvernemeos dont les relations désormais doi
vent etre entièrement amicales , et ne voulant pas 
que le traité qui doit être fait soit onéreux ni 
pour 1 une ni pour l’antre puissance , s’efforceront 
de concilier les intérêts des deux puissances bel
ligérantes de manière à ce que le traité puisse être 
signe et ratifié à La Haye et à Bruxelles dans le 
courant du meme mois de mars do la présente année

5. Les soussignés , représentai« de la France et 
de 1 Angleterre , finissent enfin par réitérer au 
gouvernement hollandais ce qui a été dit dans le 
premier article de celte note , et espérant que S 
M. néerlandaise , reconnaissant le besoin réel de 
terminer une question qui tient en su3pens |e 
commerce de l’Europe entière, tranchera le nœud 
gordien et nous transmettra des propositions ad
missibles.

Fait à Londres, le 10 février.
Signé : Talleyrand , Palmerston.

1---- - i
Une lettre de Mulhouse en Alsace ( Franc« > rap

porte 1 événement suivant :
• Un cultivateur dea environs de Montbéliard ce 

rendu avec sa fille à la foire de Belfort, pour y 
vendre une paire de bœufs. Quelques uus de ses 
voisins , qui en furent instruits, l’attendirent dans 
un petit bois ou il devait passer à sou retour. 
Ainve dans ce bois , le père dit à sa fille qu’elle 
devait aller un peu en avant, et qu’il ne tarderait 
pas à la suivre. La fille qui portait l’argênt sur 
elle dans un ceinturon , alla en avant tout douce
ment; mais a peine éloignée de son pète d’une 
cinquantaine de pas , elle entend un coup de fusil. 
La peur s empara d’elle; elle se mit à courir et 
atteignit à une distance de 5 à 600 pas une petite 
auberge , ou elle raconta à la bâte à la maîtresse 
de la maison ce qu, ’venait de se passer. Cette 
iernrne femme lui montra une chambre , lui dit 
d y entrer, et ajouta, «quand ils viendront ja
t.vL-Ue, tU 'ly e3-pa9’ * 1,0 "’était Pas passe-
dix minutes que trois hommes entrèrent dans l’au
berge et s informèrent si la fille d’un tel u’y était 
pas. La femme répond: elle est ici dans la cham
bre et ne nous échappera pas. Les trois scélérats 
voulurent !a chercher de suite ; mais la femme s’y 
opposait en faisant observer que, s’il venait encore 
du monde, on pourrait remarquer les traces du sans ■ 
sur cette observation, et après uae délibération de 
quelques instae, , il fut décidé qu’on brûlerait la 
jeune personne dans le four où on cuit le pain 
La h,le qui comprenait le patois, saisie de ter
reur, détacha le Ceinturon qu’elle portait aur sou 
corps, le cacha dans la paillasse, et se sauva 
par une petite fenêtre qui donnait dans le jardin,

» Favorisée par la „uil , qui commeecait à tom- 
ber eUe arr.va dan, le village voisin-, se rendit 
chez le maire et lui raconta ce qui venait de se 
passer. Le maire fit rassembler de suite a5 hommes 
de garde nationale , et accompagné d’eux et de son 
adjoint, lise uni en route, et au bout d’une demi- 
heure ils arrivèrent près de l’auberge qi’il fit cer
ner Le maire y entra tout seul , fit semblant de 
revemr d un voyage , et après différentes causeries, 
il dit à J aubergiste ; Je crois qUB vous voulez en
core cuire du pam ce soir, puisque vous avez al
lume votre four, ou est donc U pâle? Après nia- 
sieurs questions de cette espèce , la femme s’ao- 
perçut qu elle était trahie et donna un signal • raaj8 
au meme instant , l’adjoint et 12 hommes de garde 
nationale entrèrent dans la chambre , et arrêtèrent 
la femme et ses hôtes. La fille arrivera à son tour 
et fat voir la place oû elle avait caché son argent; 
on se rendit également sur les lieux où elle avait 
entendu le coup de fusil , et on y trouva le cultiva
teur baigne dans son sang. Tous ces malfaiteurs 
sont entre les mains de la justice. »

LITTÉ RATURE.

Les Ëcorchéurs , f ragmens historiques, par M. le 
vicomte d’Arlincourt.

Hçnri V et l’héroïne de Blaye comptent encore un défen
seur de plus. L auteur du Soléaire et de la Caroleide vient

! ajin| ‘’“"»pré line tance pour l’ehîanl du miracle ; armé dés 

les ré h8ende.s du siècle , il est descendu dans l’arêrié. 
ThJ J lJf 63 If mo“'es de Monstrelet, de Juvenal de# 
Uisins , d Alain Chartier et de St.-Remy étaient un vaste 
tome? 8 exploiter, et M. d’Arlincourt /a puisé deux v£ 

urnes , pour nous prouver que la France est sur le bord de 
aflreinTn r-U|C EnPanl doyal peut seul la sauver des meilleurs 

i ," ? “enacent, des révolutions , des pavés, des bar- 
a ' ,, f0Uor!’atlon el de la peste. Témoin l’année (4(8

B,.,j 8<1Ue , 83U a ûne ressemblance frappante. Le duc rië 
uoot 'T ,eSt;l,1Dsec™d diaries Vil , Louis-K.iÜppe , un 
poèrites ni“,0 df Boul'fiänf: > dont ,es poignées de main by- 
victime» n f • fae des stigmates flétrissans qui désignent des 
Fra iee nVst e“ bou,T.eau I !e chol(i‘’a qui a ravagé la
siècle e t Pa,3. ,lma8® de «a peste noire qui , au XiV« 

ot V0nue Jooiuier la population de Pans- Or vous lé 
di a r°yauld de iuille‘ • pour vous il n’est 

rme qU<î ‘ a“s ,? letour et la clémence du nobté reiettori 
coud v™ ane7’ eu ,audace d'exclure du trône , M. d'irlin-

historiau« rure-’ Da,llTS id(8 est 'a. Usez les fragmeus 
n.stor.ques, les memoires du tenu, et Vous vous Ëonvafncrez

tea,“seut ~ ‘i-ia i“**

le ^,fmi*OD-C5oas I inspiration de son enthousiasme royaliste que 

simulé 1 VrCOm,le a. ‘ebacé les evénemens sanglans qui orit 
tin é T °11 du *'es“e de l’jnfortdné Charles VI, l'usurpa- 

on de Jean sans peur et le pouvoir d’Isabelle de Bavière!- 
nora ,“e ress0l'hr tout ce qui pouvait établir uri 
vnlutln 6 jaPPro^hement entre cette funeste époque et la ré-
On dénlnr»l,UI etlj malS ,leS te,»Ps ne s0“t 1>I«S les .Iliêmes, 
faim r les “ailleurs d un roi en démence qui meurt de 
nom- ,„!!! S°n. Fa,ais> d’un Dauphin prescrit qui combat 
La ,, nquein- un trône qu’une reine impudiqup , une
otl ne tfÂ tisl,uîe l’oul' le livrer à l’étranger, mais 

PeU , cPl0.uver le même sentiment pour un roi parjure,
molt JL!6 fL“aStie c-,lie la France entière reiette, et dont le
havLn JiJ1'“? est, d avoil' 0të ‘“Posée à la nation par- les 
uayonnettes étrangères. 1

du dévouement de toutes lés manières ; il est à 
nier Tl » )0U‘ J1 M d’Arlincourt n’a pas voulu être le der» 
fille- Mlle ?! -|T" Jf,00"3 apprendre que sa secondé 

’ a; ’ fatlul.te d Arbncourt a sollicité la faveur in-
it°LLmd ,la', agei’ les fef3 dft la prisonnière de Blaye . dont 
BlaveTt le SV à ce'lli de Napoléon ! La citadelle dë 
Blaye est pour Mane Caroline le rocher de Ste.-Héle'ne ! ! !

aut avouer que le parallèle est vraiment heureux, 
onv,JJJJJ sen,tences. légitimistes dont il fourmille, cet 
ont pniJi bl,T ,ec“t- Au milieu des scènes d'horreur qui 
out ensanglanté la capitale, l’auteur a su groupner dés fier.
en donnpj ë''éue,neuâ d’un puissaut intérêt Nous alFons 
en donner ict une courte analyse.
Pari?11!!. ^eclerc- a,i0uv?rt aux Bourguignons ta porte dé 
chés de jl"3 ,U18,âelle. da0S lea rues ’ les pavés sont joü- 
mais ùn suiaJrfn e3 d<j?rclleu,‘3 anéantir la monarchie,
“ ‘ “n ,:Ujel LJ1'; ve'He sur le sort du Dauphin et favo- 

Cbarlp» VIT e* est. 06 lançais dévoué aà la cause '.de
de la rérelm °P MaUr-Ca Ac',ai-d ’ le fils d’““ des chefs 
Rhone w dun “Pdame d’écorcheurs. Le maréchal dë 

"V! Pîr ,e’assassiQS pénètre dans la maison dé
cherchentMàra»n ! f ™’’ d‘S ,“T-5 Sa fi"e > Et Ses C0“PaSne9 ' 
Marérh! TT S)°u6Ua"'e a > furei"’ des rébelles l’infortuné 

n U h,011‘“e Parait c’est Maurice, l’amant fleur dés
enfin ’i le sauver.6 MareC‘laI 30U3 sa P™‘ection et parvint

lindeUSivTretl'°U,ro“s ,e1'naréchaLche* sa nièce, la belleÉthes 
cel , 'âud,udce| V,eilt 1J1rei°mdlLft est armé chevalier par 
ficc »an 1 r ■ 3 Sauvi; la vie Etbel“de n’a pu voir Mâu-
rèl deîaLa"ni ’ eA Ie ,!°0ne ehévalier oublie presque au- 

»duchesse de BeUe Rose , la douee Calisto ; l’innocenté
hbLtJ* T°S C,',al eS VH a recontlu da“3 Maurice son 

| I1P ’a rdco“Penser - il l’attache à sà personne 
la rei. e T^Lr • P°rteur d ““ mes3aSe du'rdi pouf

meure de FW de, 7'“ 8 refu Paris- i! ^ole à la deo 
.T a d f \ ur,e,cro,s ™uge est empreinte

poi te , ce signe le glace de terreur la Destê noiVf* 
est donc dans la maison de Morand , et il né peut Cn fran- 

nr le seuil. Mais il se rappèle qu’une, petite Jorte donné
de’fafiüte rva, ejart1e ’ ll / ,COurt el laierUôt il c!t aux pieds 

IétU® de H?83 habUs de deud elle lui apprêütl 
que Morand a succombe à l’affreuse j épidémie, Acarda
rn Ledere 7 ^ 61 3 PJmis sa raa“ à infâme Pc“ 
rm Leclerc.^ Maurice a retrouvé tout son amour, i! jure à 
Ca liste de 11 avoir jamais d’autre épouse qu’elle. '

Cependant Charles VII a réuni une petite armée, déjà lé 
Fiance est dasse de ses maîtres et elle appelle son légitimé 
»ouveram. Le maréchal de Riens rcnconUé par une troûpé
fia°!.C^eUj ^ frappe par Acbard. et au moment oû il va 

ndre le dernier soupir, Maurice arrive et reconnaît san 
pere dans 1 assassin de sou noble protecteur. Mais une surprice 
Plus grande l’attendait encore, *de Rieus avant de mourir 
declare qu il est le pete d’Achard I !

Peur des Anges a été Conduite secrètement 0 la Ûha- 
ntô sur Loire et va s unir à Perrin Leclerc, Mais Maurice 
1 apprend et jure de la sauver. Il sé rëud donc aux lieu* 
ou doit se célébrer cet hymen, enlève son amie et se refit-« 
gie chez Ethehndê, La duchesse d. Belle Rose triomphe dé
O?« f™ vît fCCOrde 83 Protectiotl à son heuieuseP rivale! 
Charles VII est vainqueur, il arrive auprès d’Ethelindé . * 
etrouve son fidele écuyer et l’unit à la belle Caliste. Etht- 

hnde renonce au monde et se voue au service des hospice,,
Les écorcheurs sont appelés à avoir un succès populaire - 

déjà, dit-on, quatre éditions ont été émiisée» j* u™ 7
ItadJ,CJZrJeesnÄ Prf ne Ia/°U,e0r *£*

J P E,thehfde - Bientôt, sans doute , nous ver-
Me deurbelle da„tfne Mauric0’ AcWd>
uste , et la Dette duchesse, car il y a du drame dan» of «
euSSolU^rfTilTeUr "! 16 Cédent en r,en P°“’ ‘’>“eréf 
de beaiiermrï* d} Etrangère, et sans Contredit leur ,otif 
ae Beaucoup superieurs pour le ityle*

m



VILLE DE LIEGE.

Le programme des connaissances théoriques et pratiques 
exigées pour entrer dans le corps des ponts et chaussées > 
en qualité de sous-ingénieur d’élève et de conducteur , est 
déposé au secrétariat de la régence.

Les personnes qui voudraient en prendre communication 
peuvent se présenter audit secrétariat depuis 9 heures du ma: 
tin jusqu’à 2 heures de l’après-midi.

A l’hôtel-de-ville , le 22 février 1833.

La régence mettra en adjudication publique le mardi 5 
mars prochain à midi , la location d’une partie du rez de 
chaussée de la Halle des Drapiers. Le cahier des charges est 
déposé au secrétariat de la régence , où l’on peut en pren
dre connaissance.

Liège, le 5 février 1833.

ETAT CIVIL DE LIEGE du 25 février.

Naissances : 10 garçons , 3 filles.

Décès, 3 garçons, 1 fille, 5 hommes, 3 femmes, savoir: 
Pierre .François Legros, âgé de 80 ans , armurier , rue 
Grande-Béche, veuf de Barbe Paquai. •— Simon Adrien, âgé 
de 68 ans , menuisier, rue Longdoz , veuf de Marie Cathe
rine Legros. — Servais Martin Joseph Guilmet, âgé de 63 
ans , menuisier, rue Saucy , époux séparé de Jeanne Gorbusy.
-—Léonard Braekmanen, âgé de 22 ans, soldat au 4e régi- 
giment d’infanterie. — Bonaventure Dyckmans , âgé de 22 
ans, au 3e régiment dinfanterie.— Catherine Joseph Go- 
bert, âgée de 80 ans , tricoteuse , rue Vertbois. — Marie Ca
therine Gerard , âgée de 52 ans , journalière, faubourg Vi- 
vegnis, veuve de Lambert Darimont.— Agnès fourneau , âgée 
de 50 ans, journalière , Pont Saint-Nicolas, épouse de Henri 
Joseph Lecocq.

L’administrateur du trésor informe MM. les curés , desser- 
vans et vicaires , en résidence à Liège , que le payement de 
leurs traitemens du 4e trimestre 1832 est ouvert à son bureau 
tous les jours non fériés depuis 9 heures jusqu’à midi.

Liège ,1e 25 février 1833.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Bonne récompense à qui ramènera au n° 493 , derrière St.- 
Jacques, un vieux CHIEN d’arrêt, répondant au nom de 
MILORD, poil gris rasi mêlé de tâches brunes.

Au même n° il y a une grande partie de grands débris de 
BLL F LES à VENDUE à très bon compte. 668

AVIS A MM. LES AMATEURS DE CHEVAUX.

Je suis arrivé à LHôtel de la Pommelette avec 
un nombre de très-beaux CHEVAUX de voiture, 
de cabriolet et de selle, race de Meklenbourg, 
j’y resterai quelques jours. HILGERS. 661

VENTE PUBLIQUE.
Mercredi 6 mars 1833, à 10 heures du matin , le notaire 

ERANCKEN VENDRA au plus offrant, à la ferme de M. 
de Donceel, que les enfans Jean Joseph Renson et d’Anne 
Dieudonnée liumblet occupent à Hognoulle , en vertu d’un 
arrêt rendu par la cour d’appel de Liège , le 18 janvier 
1833, duement enregistré, le restant du mobilier qui la gar
nit; plus les froment, seigle, avoine et orge , battus et non 
battus, treilles et pailles d’avoine. Aux conditions lors à 
prélire. 667

On désire trouver pour un pensionnat une DEMOISELLE 
qui connaisse la grammaire française , les éléraens de géogra
phie, d'histoire et les ouvrages de mains ; ses appointemens 
seront proportionnés à ses talens. S’adresser au bureau du 
Courrier de lu Meuse. 210

HUITRES anglaises, lre qualité, à 1 fl. 25 le cent, chez
ANDRIEN fils, rue Souverain-Pont, n° 320 . 23

Cabilleuux et Rivets , chez AJND1UEN fils, rue Souver.-Font

A VENDRE ou à LOUER une des TEINTURERIES les 
mieux achalandées de la ville de Liège, se composant de deux 
cuves à chaud , frois à froid , cinq chaudières en cuivre , une 
en étain . pompes , fontaine , etc.

S'adresser au notaire BOULANGER.

( ) A VENDRE une jolie MAISON , avec cour, jardin et 
pavillon, sise à Liège, rue Volière, n° 159.

S’adresser au notaire PAQUE.

A LOUER pour le mois de mars une MAISON restaurée 
à neuf, située Hors-Château, n° 482, S’adresser même 
rue , n° 481.

VENTE D’UNE GRANDE ET SUPERBE PROPRIETE 

D’ORIGINE PATRIMONIALE.

Ou fait savoir que le vendredi Ier mars 1833, à 10 heu
res du matin , il sera vendu aux enchères, d’abord en lots 
partiels, divisés par exploitation , et ensuite en masse , en 
l’étude de M* DUSART, notaire à Liège , une belle PRO
PRIÉTÉ , située en la commune de la Reid, à une lieue 
de Spa et à deux de Venders, province de Liège ; consis
tant en un château, trois fermes , bois , carrière , four-à - 
chaux , etc. Elle est très-favorablement située , réunit tous 
les agrémens de la campagne et les communications en 
sont faciles.

Il y a toute sécurité pour acquérir et facilité le paiement
S’adresser audit notaire DUSART , rue Feronstrée à Liège , 

pour voir les titres de propriété , connaître les conditions et 
se procurer des placards contenant la formation des lots.

HUITRES anglaises , lre qualité , àl fl. 25 le »[o j et ANCHOIS
nouveaux, chezPERET, rue Ste.-Ursule. 1 53

Cubilleaux, Rayes, Rivets, Flottes,chez PERET, rue St.-Ursul 

HUITRES anglaises, chez PARFONDRY, derr. l’Hôtel de Ville 

HUITRES anglaises, chez TART, derrière l'Hôtel-de-Ville.

On informe le public que le MOULIN à L’HUILE des Pe
tites Oies, Outre-Meuse, est remis en activité, on y VEND 
de l’Huile , des Tourteaux , et l’on en fabrique pour le compte 
des particuliers. 660

MAISON à VENDRE, rue St-Jean en Ile, n° 767, com
posée d’un salon , pièce à côté et cuisine avec four, deux 
pompes et citerne , aux premier et second étages 6 chambres 
dont 4 à feu , grenier au dessus, cour et un peiit bâtiment aux 
fonds, ayant une porte dans la rue St.-Adalbert; une forte 
partie du prix pourra être constituée en rente à 4 p. °i0.

S’adresser à Me PARMENTIER, notaire, place de la Co
médie. 659

VENTE PUBLIQUE D’UN BEAU MOBILIER DE FERME'

Vendredi et samedi, 1er et 2 mars 1833, à 10 heures du 
matin, M. Poismans , cessant l’exploitation de sa FERME à 
Hodeige , y fera VENDRE au plus offrant sous la direction 
du notaire FRANCKEN, 14 beaux chevaux et poulains, 
parmi lesquels un entier, 3 hongres et 7 jumens pleines , 15 
bêtes à cornes, 26 truies pleines et 30 cochons dits nour- 
rins, 2 chariots, charrettes, charrues , herses , rouleaux, garde 
robes, tables, chaises, étainerie , cuivrerie , lits, matelats, 
serviettes, pommes de terre et autres objets trop long à dé- 
jailler. A crédit. 466

Lundi 4 mars 1833, a 10 heures du matin, d sera pro
cédé par le ministère de Me G1UQNET, notaire à Liège, 
en son étude, rue Féronstrée, n° 588 , â la VENTE aux 
enchères publiques des pièces de terre labourable dont la 
désignation suit :

1° Une pièce de 95 perches 90 aunes (22 verges grandes), 
sousMouhin , commune de Waremme, joignant à M. Straemann, 
Lejeune et Madame Ve Detru.

2° Une pièce de 87 perches 18 aunes (20 verges grandes) 
située à Waremme, joignant a M. Wery ; aux pauvres de 
Bettiucouit, et la Ve Pirard.

3° une pièce de 78 perches 46 aunes ( 18 verges grandes ) 
située à Bettincourt , joignant aux dames Detru ; Hen- 
rard, etc.

4° Une pièce de 39 perches 23 aunes (9 verges grandes); 
située à Seraing le-Château , campagne dite du Fond de Tâte, 
joignant à MM. de Harnal, Berleur et Donceel.

5° Une pièce de 92 perches 72 aunes ( 20 verges grandes }, 
située à Viilers-le Peuplier , au chemin qui condit de Villers à 
Moeiieron , joignant à MM. Streel et Moreau.

6° Et une pièce de 74 perches 18 aunes ( 16 verges grandes). 
aussi située à Villers-le-Peuptier , joignant à MM. Gaillatd , 
Renson , Lardinois et Robert.

S’adresser pour connaître les conditions de la VENTE à M, 
DUBOIS, bourgmestre à Seraing-leChâteau, à Me BOLLINNE, 
notaire à Huy, et audit Me GILK1NET. 584

O VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION.

VENTE d'une grande et belle PROPRIÉTÉ 
d’origine patrimoniale ; pour sortir de l’indivision,
Le quatre mars 1833, à 10 heures précises du matin on 

VENDRA aux enchères , en une seule séance, d’abord en 
masse , ensuite en lots partiels , divisés par exploitation et 
apres partiellement pardevant le notaire DELGEUR , à’ la 
résidence de St-Trond , provihee de Limbourg , an cabaret de 
Charles Vanermen , sis rue de Chevaliers audit St-Trond, le 
beau domaiue patrimonial dit Terbieft, situé près de la ville 
de St-Trond , consistant en un château avec chapelle , mais® 
de fermier avec tous les bâtimens d’exploitation nécessaires 
et deux autres fermes dites Grammelroy et Château , conte
nant ensemble cinquante un bonniers et demi, mesure mé
trique , de jardin , prés, vergers et terre arable de lre qaalité, 
faisant pour ainsi dire un seul gazon.

Après l’adjudication de ces biens, on exposera encore en 
vente quelques bonniers de terre arable et bois de haute futaye 
(chênes ) , et de raspe, situés sous St-Trond , Brusthem et 
Posen , canton dudit St-Trond et ayant fait partie de la pro
priété susdite, contenant seize bonniers et demi aussi mesure 
métrique.

H y a toute sécurité pour acquérir, et facilité pour le 
payement.

La cahier des charges et des plans figuratifs des biens, 
reposent en l’étude dudit notaire DELGUER, à l'inspecta» 
des amateurs. 4)1

Le lundi, onze mars 1833, à 10 heures du matin , en vertu 
d’un jugement rendu par le tribunal civil de première ins
tance séant à Liège, il sera VENDU aux enchères publiques 
par le ministère de Me DUSART , notaire à Liège, à ce com
mis, et devant M. le juge de paix des quartiers du Nordet 
de l’Est de celte ville , en son bureau rue Neuve , derrière 
le Palais, les IMMEUBLES et RENTE dont la désigna
tion suit:

1er Lot. —■ Une petite ferme , située au lieu dit Coul, bâ
timens, jardins et trois prairies, contenant trois bonniers 21 
perches 57 aunes.

2° Lot. — Une autre, au même lieu , contenant deux bon
niers 35 perches.

3e Lot. — Une prairie nommée la Crombempt, en lieu dit 
Bourendantz contenant un bonnier 11 perches.

4e Lot. — Une autre petite ferme, consistant en maison , 
étables, jardin et trois prairies, mesurant trois bonniers 57 
perches, en lieu dit Bourendantz.

Tous ces immeubles sont situés en la commune d’Aubel , 
occupés par le Sr. Thomas Jos. Maclot, d’origine patrimoniale 
et de lre classe.

58 et dernier Lot.—Une rentede 3071 litrons 19 dés (douze 
muids et demi) d’épeautre, due par M. Eerdinand Franckson , 
propriétaire à Beine.

S’adresser pour connaître les conditions au bureau de ladite 
justice de paix ou audit notaire DUSART , rue Feronstrée , dé
positaire des titres de propriété Il

Il sera procédé, le 5 mars prochain, pardevant M. le mi
nistre directeur de la guerre à Bruxelles, à l’adjudication de 
la ÏOURNITURE des FOURRAGES nécessaires aux dilférens 
corps de cavalerie et d’artillerie de l’armée, pendant les neuf 
derniers mois de cette année.

Le cahier des charges et conditions auxquelles cette adju
dication aura lieu est déposé à la 2e division des bureaux 
de l’administration provinciale, où il pourra être pris com
munication.

VILLE DE LIÈGE. -— Les bourgmestre et ëchevins, vu la 
demande du sieur François Hogge , ayant ponr objet d’ob
tenir l’autorisation de construire un four à pains dans la mat 
son qu’il occupe rue St.-Severin n° 673 , arrêtent :

Ladite demande sera publiée par la voie des journaux, 
pour que lés personnes qui croiraient devoir, s’y opposer, 
aient à faire remettre leurs motifs au secrétariat de la régence 
dans le terme de quinze jours.

A l’Hôtel de Ville, le 22 février 1833.
Pour le bourgmestre , 

L’échevin , DEJAER-BOURD0N.
Par la régence, le secrétaire, DEMANY.

A LOUER , pour le premier mars prochain , une MAISOK 
de campagne, située au pied du bois de Quinkempois, arec 
beau jardin et prairies. S'adresser au n° 854 , place d» 
Spectacle. 651

COMMERCE.

Bourse de Paris du 23 février. — Rentes , 5 p. °)° , 104 25
— 4 1 [2 p. °[o , 00 00. — Rentes , 3 >, 78 50 - Aclions 
de la banque, 1680 00. — Certificat Ealconnet, 89 00 - 
Emprunt royal d’Espagne , 86 1 (4. — Emprunt d’Haïti, 00 0 00'
— Emprunt romain , 85 0[0. — Emprunt belge, 86 7[8.

Bourse d’Amsterdam du 23 février. __Dette active, 44
0[0 000 ; idem différée, 00)00. — Bill, de change , 00 0|00.
— Syndicat d’amort., 75 3)4 ; idem 3 1)2 °(0, 58 3(4 Up
— Rente remb., 2 1)2 “p,, 00. — Act. de la Société déco» 
merce, 00 0)0. — Rus. Hop. et C', 97 97 3)60)0, k» 
ins. gr. liv.. 00 0(0 00; idem C. Hamb., 00 ; idem emp- 
à L. , 0 ) 0(0 00. — Danois à Lond. , 00 0)0. — Rent. J'! 
3 °(0 , 78 0(0.—Métalliques, 87 3)8.—Naples Falc., 82 b1 
idem à Lond., 00 0|0. —Perp. à Ainsi. , 60 9|l60. — A.1,1 
D' levée, 00. — Rente perp., 00 OiO. — Lots de Pologn«i 
000,0)0.— Brésil. , 57 3)4 1)2 — Grecs 2» levée, 0(1. — Cot 
guerre , 00 0(0. — Bill, du trésor, 00 00)00.

Bourse d’Anvers, du 25 février.
Changes

Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

à courts jours. à deux mois
1 °i„ av. A
12 15 12 07 1)2
47 1)8 P 46 7)8
36 p 35 7(8 P
35 4,4 35 1)8

Escompte 4 < [2 °[0.

46 m'6 
35 E)8

Effets publics.
Belgique. Empr. de 10 mill:, 5 d’intérêt, 00 0(0 0.

Empr. de 12 mill. » 00 0)0-
Empr. de 24 mill., » 00 0|0. J,
Empr. de 48 mill., • 65 84 3)
Dette active, 5 » 98 A.
Oblig. de Entr. 5 • 00 0 00.

Hollande. Dette active, 2 1|2 » 00 0)0.
Oblig. synd. 4 1)2 » 00
Rent. remb. 2 1 [2 » 84 et 8 . --

tde
Arrivages au port d’Anvers, du î5 feVPiï'^

Le kof hanovrien Stad Lingen, cap. Schipman > ven 

Londres chargés de divers marchandises. ,
Le pleit belge Python, cap. Bunmeycr , ven. 

par Ostende. »
Le kof belge Diana, capitaine Knudzen, ven 

par Ostende.
Le sloop danois Metta, cap. Glad, ven. de r 

chargés d’orge. cépbd1'
Le brick suédois Concordia , cap. Koler , ven- 

nie chargés de divers marchandises. pj-ès 1
Ce dernier navire vient d’être relevé du BaB *

Bathz où il a été échoué depuis la tempête.

H. Lignac, impr. du Journal, rue du Pot-d'Or, n° 622 »
iLiée1’


